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Convoqué le jeudi 22 septembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 29 septembre 2016 à 18h00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Dajmel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR,  Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal 
KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, 
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri DE VERBIZIER, Annie YAGUE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Véronique DEMON, Gérard LANNELONGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, PAtrick VIGNAL. 
 

  

 

 BASE NAUTIQUE LES GARRIGUES (Hauts de Massane) 
Quartier Mosson 

Réhabilitation des locaux et de la rampe de mise à l'eau 
Autorisation de déposer le permis de construire et demande de subventions 

 
 
 

  Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 

La Ville de Montpellier, dans le cadre de sa politique sportive, souhaite doter les quartiers d’équipements de 
proximité de qualité. Les enjeux liés à la qualité et au confort des équipements sportifs sont en effet, 
particulièrement importants dans les quartiers prioritaires. Dans ce cadre, elle souhaite réhabiliter les locaux de 
la base nautique du Lac des Garrigues et rendre accessible la rampe de mise à l’eau.  
 
La base nautique construite en  1980 est le point d’accueil et de départ d’activités sportives encadrées par les 
éducateurs de la Ville. Les apprentissages s’adaptent aux différents publics dans le cadre d’activités nautiques 
et de pleine nature, comme la voile, le Canoe-Kayak, le VTT, la course d’orientation, l’escalade ou la marche.   
 
Les travaux sur les locaux de la base nautique consisteront à réaménager le sous- sol pour optimiser le 
rangement et aménager un vestiaire accessible aux personnes à mobilité réduite et la construction d’un étage 
afin de créer une salle de réunion municipale et associative, des vestiaires homme et femmes et un bureau 
d’accueil des familles. 

 
La dimension sociale de ce projet est importante et s’inscrit dans le contrat de ville, sur des approches 
transversales de soutien à la jeunesse, de mixité et d’optimisation de « l’efficacité sociale » des actions 
associatives du quartier. 
  
L’enveloppe financière de cette opération sera inscrite au budget de la Ville, fonction 904 nature 2313 et 2113, 
fixée à 650 000 € TTC, elle comprendra les travaux sur les locaux et sur la rampe de mise à l’eau. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- de décider de la réhabilitation des locaux  et de la rampe de mise à l’eau de la base nautique du lac des 

Garrigues ; 
- d’autoriser le dépôt d’un permis de construire ; 
- de solliciter des organismes compétents les subventions les plus larges possibles ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire 
 
 
   
  

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 

Philippe SAUREL 
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